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Cadets de la sécurité

Descriptif :

Sélection des cadets de la sécurité 2026 2027

Depuis 2017, le collège de Jean Hay propose aux élèves de 4e un dispositif appelé Cadet de la sécurité.
les Objectifs principaux sont les suivants :
Favoriser une culture de la sécurité civile
Sensibiliser aux comportements de prévention
Développer un sens civique chez les jeunes élèves
Reconnaitre les cadets comme assistants de sécurité (Assec) lors des exercices d’évacuation ou de confinement
(Rôle de guide notamment)
Favoriser l’engagement ultérieur des élèves au sein de la sécurité civile
 
Connaitre son environnement, les risques et leur gestion (Culture du risque)
L’analyse de son environnement, (vulnérabilité) des risques et de leur gestion avec notamment un travail d’analyse
sur le terrain et de recherche à l’aide 
d’outil numérique
Les bons reflexes
Etre acteur de la sécurité civile et s’investir au sein de l’établissement scolaire (culture de la sécurité civile)
La sécurité civile et l’évolution au cours du temps
La connaissance des acteurs de la sécurité civile, leur rôle, leurs compétences et leur champ d’action
Une formation aux PSC 1
Une initiation à la sécurité incendie au sein de l’établissement scolaire
Participé à la diffusion de la culture de sécurité civile
Valoriser l’image des acteurs de la sécurité civile
Partager les valeurs des sapeurs-pompiers
Favoriser l’engagement des jeunes au sein de la sécurité civile
Une participation au devoir de mémoire favorisant la solidarité (exposés, recherches, évènements relatifs à la
construction mémorielles autour 
de personnages historiques)
Ce dispositif se fait en partenariat avec le SDIS de Marennes.
 
15 places sont ouvertes en classe de 4e à la rentrée prochaine.
Pour pouvoir y prétendre, il convient de remplir le dossier joint, d’y associer une lettre de motivation.
Une commission de recrutement se réunira et étudiera les dossiers sur les critères de motivations mais aussi de
comportement et de capacité à l’autonomie.
Ce dispositif est de 3h /semaine sur l’emploi du temps  de l’élève mais des temps de formation sont à prévoir en
plus : visites pouvant être le mercredi aprés-midi et les deux 
temps de commémoration du 11 novembre et du 8 mai sont également obligatoires.
Pour tout renseignements complémentaires, je vous invite à vous rapprocher de M Jamois, professeur chargé du
dispositif.
Attention : date limite de réception des dossiers : le 20 mai 2026.
Le dossier papier est disponible, sur demande, à l’accueil.
Cordialement
La principale
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